
Quels sont les risques si un employeur refuse l’accès au dossier
RH ?

Réponse courte

Un refus d’accès au dossier RH par l’employeur constitue un manquement à une obligation légale et expose

l’employeur à plusieurs risques. Il peut faire l’objet de sanctions administratives par la CNPD (amendes), de

sanctions civiles (dommages et intérêts) et, dans certains cas, de sanctions pénales selon l’article 48 de la loi du 2

août 2002.

Le salarié peut saisir la CNPD ou le tribunal du travail pour faire valoir ses droits. L’employeur risque également une

injonction judiciaire de transmission des documents et une dégradation de la relation de confiance avec le salarié.

Définition

Le dossier RH, ou dossier personnel, regroupe l’ensemble des documents relatifs à la relation de travail d’un

salarié, détenus par l’employeur. Il comprend notamment les contrats de travail, avenants, évaluations, sanctions

disciplinaires, correspondances, bulletins de salaire, certificats médicaux et tout document relatif à la carrière du

salarié dans l’entreprise.

Le droit d’accès du salarié à son dossier personnel est un droit individuel, reconnu par la législation

luxembourgeoise. Ce droit permet au salarié de consulter et d’obtenir copie de toutes les informations le

concernant, détenues par l’employeur, dans le respect de la protection des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

Tout salarié, qu’il soit en poste, en préavis ou ayant quitté l’entreprise, peut demander à consulter son dossier

personnel. Ce droit s’exerce sans avoir à motiver la demande, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail

luxembourgeois et à l’article 28 de la loi modifiée du 2 août 2002.

L’accès doit être accordé dans un délai raisonnable, généralement d’un mois à compter de la réception de la

demande écrite, conformément à l’article L.261-2 du Code du travail, à l’article 15 du RGPD et à l’article 28 de la loi

du 2 août 2002. L’employeur peut organiser la consultation en présence d’un représentant RH, mais ne peut

restreindre l’accès aux documents ni imposer des conditions excessives. Le salarié peut demander une copie des

documents, sans frais pour la première demande.
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Modalités pratiques

La demande d’accès doit être formulée par écrit, par lettre recommandée ou courriel avec accusé de réception,

adressée au service RH ou à la direction. L’employeur doit organiser la consultation dans les locaux de l’entreprise

ou transmettre une copie des documents demandés dans le délai légal.

Si certains documents comportent des données concernant des tiers, l’employeur doit occulter ces informations afin

de respecter la confidentialité et l’obligation de protection des données d’autrui, conformément à l’article 5 du RGPD

et à l’article 28 de la loi du 2 août 2002. Le refus d’accès, le silence prolongé ou la transmission partielle et injustifiée

des documents constituent un manquement à l’obligation légale de l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de formaliser une procédure interne d’accès au dossier RH, précisant les modalités

de demande, les délais de traitement et les personnes habilitées à accompagner la consultation. Toute restriction

d’accès doit être strictement justifiée par la protection des droits d’autrui ou la confidentialité d’informations non

relatives au salarié.

En cas de refus, le salarié peut saisir la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) ou le tribunal

du travail. L’employeur s’expose alors à des sanctions administratives (amendes de la CNPD), civiles (dommages et

intérêts) et, dans certains cas, pénales, conformément à l’article 48 de la loi du 2 août 2002. Il est conseillé de

conserver la preuve de la remise ou de la consultation du dossier afin d’assurer la traçabilité et de prévenir tout litige

ultérieur.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (droit d’accès aux données personnelles du salarié)

Article L.261-2 (modalités de consultation et de copie)

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel :

Article 28 (droit d’accès)

Article 48 (sanctions)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Article 5 (principes relatifs au traitement des données)

Article 13 (information à fournir à la personne concernée)

Article 15 (droit d’accès de la personne concernée)

Jurisprudence nationale : confirmation du droit d’accès et des sanctions en cas de refus injustifié.

Compétence de la CNPD : contrôle du respect du droit d’accès et pouvoir de sanction.
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Un refus injustifié d’accès au dossier RH expose l’employeur à des sanctions financières, à une injonction judiciaire, à une intervention

de la CNPD et à une dégradation de la relation de confiance avec le salarié. Il est essentiel d’anticiper et de traiter toute demande

d’accès avec diligence, traçabilité et transparence, en assurant un encadrement humain lors de la consultation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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